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ANNEXES SANITAIRES 

 
 
 

1. Eau potable 

 

 

L’eau potable, sur la commune de Rocquancourt est gérée par le Syndicat de 

May sur Orne, regroupant 7 communes. Le service est exploité en affermage. Le 

délégataire est la société SAUR en vertu d’un contrat ayant pris effet le 1er juillet 

2006 pour une durée de 12 ans.  
 

    Les ressources 

 

L’alimentation du Syndicat est assurée par un achat permanent auprès du 

Syndicat mixte de Production d’eau potable de la région de Caen « Res’eau » et 

d’une petite partie en importation depuis le Syndicat de production Sud Calvados. 

Le syndicat ne détient pas de ressources propres. 
 

Rapport annuel du Syndicat d’eau de 
May sur Orne, 2011 

 

Ressources 2010 2011 variation 

Ressources propres 0 0  

Achat 

RES’EAU 
933129 m3 837944 m3  

Importations 

Syndicat de Production Sud Calvados 
298820 m3 410070m2  

TOTAL 1231949m3 1248014m3 +1.30% 

 

    La distribution et la consommation 

 
En 2011, la commune compte 312 abonnés sur son territoire sur 3792 que 

compte le Syndicat d’eau.. 

 

La consommation d’eau a enregistré une baisse de 4.83% malgré une hausse 

des volumes exportés. Il est à noter parallèlement une baisse de la consommation 

moyenne par abonné estimée à 91 m3 par an (contre 98 en 2012). 

 
Il est à noter que dans cette distribution, est comptabilisé les volumes exportés 

au Syndicat de la Région d’Ifs Bourguebus qui ont augmenté de 2.16%. 

Rapport annuel du Syndicat d’eau de 
May sur Orne, 2011 

Volume en m3 2010 2011 Variation 

Volume produit 0 0  

Volume importé 1 235 790  1 226 523 -0.75% 

Volume exporté -751 958 -768 183 +2.16% 

Volume mis en distribution 483 832 458 340 -5.27% 

Volumes vendu 414 666 394 658 -4.83% 
 

 

Le rendement du réseau a été amélioré passant ainsi à 95% en 2011 contre 

94.5% en 2010. Une station de surpression a été créée à Lorguichon au cours de 

l’exercice. Aucune autre intervention n’est programmée sur la commune de 

Rocquancourt. 

 
Concernant la qualité de l’eau distribuée, les analysés physico-chimiques et 

bactériologiques s’avèrent conformes à la réglementation en vigueur. 
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    La distribution et la consommation 

 

Le choix de développement de la commune s’appuie sur la création d’une 

soixantaine de logements neufs soit une population supplémentaire de l’ordre de 

135 habitants à long terme (intégrant une modération due à une diminution du 

nombre moyen de personnes par ménage). 

Compte tenu d’une consommation moyenne de 110 m3 par an par abonné, les 

besoins supplémentaires en eau potable seront de : 

Long terme : 100m3/an*60 logements = 6000 m3 par an. 

 
Le syndicat d’eau a confirmé un approvisionnement suffisant pour répondre à 

ces besoins (cf lettre ci-jointe) 

 

2. Défense incendie 

 Les textes n’imposent pas la mise en place systématique de poteaux ou 

bouches d’incendie.  

Les poteaux incendie (environ sur le territoire communal), raccordés avec l’eau 

potable présente souvent des pressions insuffisantes. Il convient donc pour les 

nouveaux aménagements de  prévoir des dispositifs complémentaires. A cet égard, 

il est demandé de prévoir dans le secteur Nord Est la réalisation d’une bâche de 

récupération des eaux pluviales pour réserve incendie. 

 

3. Eaux usées 

 L’assainissement constitue un des enjeux majeurs de l’aménagement territorial 

d’une commune. Il est ainsi prévu par la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau et 

l’article L.372-3 du code des communes : 

 « Les communes ou leurs groupements délimitent, après enquête publique : 

Enjeu de l’aménagement 
communal 

 Les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues 

d’assurer la collecte des eaux usées domestiques et le 

stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de 

l’ensemble des eaux collectées. 

 

 Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles 

sont seulement tenues, afin de protéger la salubrité 

publique, d’assurer le contrôle des dispositifs 

d’assainissement et, si elles le décident, leur entretiens. 

 

 Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter 

l’imperméabilité des sols et pour assurer la maîtrise du débit 

et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement 

 

 Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations 

pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en terme de 

besoins, le traitement des eaux pluviales et de 

ruissellement ». 
 

 

La commune de Rocquancourt bénéficie d’un schéma d’assainissement réalisé 

dans le cadre du Syndicat du Val de Fontenay (zonage approuvé après enquête 

publique 2004). 

 

Les eaux usées sont envoyées dans la station de traitement du Syndicat de Val 

de Fontenay située à l’Ouest du bourg de Fontenay le Marmion. Créée en 1989 

pour une capacité de 3500 EH, la station de type boues activées est arrivée à 

saturation. Des travaux en 2011 ont permis de porter la capacité à 6500 EH. 
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Actuellement, pour la seule commune de Rocquancourt, 330 logements sont 

raccordés.  

 

4 Eaux pluviales 

 Pour la collecte en réseau des eaux de pluie, il est à noter qu’aucun traitement 

n’est imposé et que celle-ci n’est pas obligatoire si son intérêt général n’est pas 

démontré. 
 
 Le bourg est doté d’un réseau d’eaux pluviales prolongé par un réseau de 

fossés jusqu’au bassin de rétention au Nord du village. Chaque nouveau projet 

d’aménagement intègre ce réseau comme l’attestent les deux derniers 

lotissements réalisés. 

 Deux bassins existent également au niveau de l’échangeur. 

 Il est à noter par ailleurs que l’entreprise GDE dispose d’un dispositif 

indépendant. 
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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
 
 
 
 
 
 
 

Code Nom de la servitude et procédure d’institution Service responsable 

I4 

Servitudes électriques : 

Ligne aérienne 400 KV Rougemontier – 

Terrette et Terrette - Tourbe 
EDF 

T5 – T7 

Circulation aérienne : 

Servitudes aéronautiques de dégagement 

de l’aérodrome de Caen-Carpiquet : plan 

approuvé par arrêté ministériel du 12 mars 

1990  

Servitudes aéronautiques concernant la 

protection à l’extérieur des servitudes de 

l’aérodrome par arrêté et circulaire du 25 

juillet 1990 

Direction Territoriale des Territoires et de 

la Mer 

 

Captage des Mines de May sur Orne (conservé en 
secours) 

Zone sensible équivalente à un périmètre 

de protection éloignée 

Agence Régionale de Santé 
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SERVITUDE I4 

ELECTRICITE 
 

1 – GENERALITES 
 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques (ouvrage du réseau d'alimentation générale et des réseaux 
de distribution publique). 
 
Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres. 
 
Loi du 15 juin 1906 article 12 modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (article 298) et du 4 juillet 1935, les 
décrets du 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et n°67-885 du 6 octobre 1967. 
 
Article 35 de la loi n°46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. 
 
Ordonnance n°58-997 du 23 octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation portant modification de l'article 35 de la loi du 8 
avril 1946. 
 
Décret n°67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de l'article 12 de la loi 
du 15 juin 1906 et confiant au Juge de l'expropriation la détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes. 
 
Décret n°70-192 du 11 juin  1970 portant règlement d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi, 
n°46-628 du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne 
nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes. 
 
Circulaire n°70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 juin 1970). 
 
Décret n°2004-835 du 19 août 2004 relatif aux servitudes d'utilité publique prévues par l'article 12bis de la loi du 15 juin 1906 
sur les distributions d'énergie. 
 
Ministère du Développement Industriel et Scientifique – Direction du Gaz de l'Electricité et du Charbon. 
 
 

2 – PROCEDURE D'INSTITUTION 
 

 A – PROCEDURE 
 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres bénéficient :  
 - aux travaux déclarés d'utilité publique (article 35 de la loi du 8 avril 1946) 
 - aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours financier de 
l'Etat des départements, des communes ou des syndicats de communes (article 299 de la loi du 13 juillet 1925) et non 
déclarées d'utilité publique. 
 

Art. 20-3. du décret n°2004-835 du 19 août 2004 - La procédure d’institution des servitudes mentionnées à l’article 20-
1 du décret n°2004-835 du 19 août 2004 est conduite sous l’autorité du préfet.  

 
Préalablement à l’organisation de l’enquête publique, le préfet sollicite l’avis de l’exploitant de la ou des lignes 
électriques, des services de l’Etat intéressés et des maires des communes sur le territoire desquelles est envisagée 
l’institution des servitudes en leur indiquant qu’un délai de deux mois leur est imparti pour se prononcer. En l’absence 
de réponse dans le délai imparti, l’avis est réputé favorable.  

Une enquête publique est organisée dans les conditions fixées par les articles R. 11-4 à R. 11-14 du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique.  

 
Le dossier soumis à l’enquête publique comporte :  

 1° Une notice présentant la ou les lignes électriques concernées et exposant les raisons de l’institution des 
servitudes, les éléments retenus pour la délimitation des périmètres envisagés et la nature et l’importance des 
restrictions au droit de propriété en résultant ;  
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 2° Les avis prévus au deuxième alinéa recueillis préalablement à l’organisation de l’enquête publique ;  

 3° Un plan parcellaire délimitant le périmètre établi en application de l’article 20-1.  
 

Les frais de constitution et de diffusion du dossier sont à la charge de l’exploitant de la ou des lignes électriques 
concernées.  

 
La déclaration d’utilité publique des servitudes mentionnées à l’article 20-1 est prononcée par arrêté du préfet du 
département. Elle emporte institution des servitudes susmentionnées à l’intérieur du périmètre délimité sur le plan 
parcellaire annexé.  

 
La suppression de tout ou partie des servitudes mentionnées à l’article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 susvisée est 
prononcée par arrêté préfectoral.  

 
Le demandeur après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l'enquête, arrête définitivement 
son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au Préfet, qui institue par arrêté les servitudes que le 
demandeur est autorisé à exercer après accomplissement des formalités de publicité mentionnées à l'article 18 du 
décret du 11 juillet 1970 et visées ci-dessous en C. 

 
Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet la 
reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les formalités mentionnés ci-dessus et produit les 
mêmes effets que l'arrêté préfectoral (décret du 6 octobre 1967, article 1). 

 
 

B – INDEMNISATION 
 

Les indemnités dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en son article 12. Elles sont dues 
en réparation du préjudice résultant directement de l'exercice des servitudes. 

 
Le préjudice purement éventuel et non évaluable en argent ne peut motiver l'allocation de dommages et intérêts, mais 
le préjudice futur, conséquence certaine et directe de l'état actuel des choses, peut donner lieu à une indemnisation. 

 
Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires résulte de conventions 
respectivement en date des 14 janvier 1970 et 25 mars 1970 intervenues entre Electricité de France et l'assemblée 
permanente des Chambres d'Agriculture et rendues applicables par les commissions régionales instituées à cet effet. 

 
En cas de litige l'indemnité est fixée par le Juge de l'expropriation conformément  aux dispositions des articles 2 et 3 
du décret du 6 octobre 1967 (article 20 du décret du 11 juin 1970). 

 
Ces indemnités sont à la charge du maître d'ouvrage de la ligne. Leurs modalités de versement sont fixées par l'article 
20 du décret du 11 juin 1970. 

 
Les indemnisations dont il est fait état ne concernent pas la réparation des dommages survenus à l'occasion des 
travaux et qui doivent être réparés comme dommages de travaux publics. 

 
 
C – PUBLICITE 
 
Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté instituant les servitudes. 
Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 
Notification dudit arrêté par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire et exploitant pourvu d'un 
titre régulier d'occupation et concerné par les servitudes. 

 
3 – EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A – PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 

1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrage pour conducteurs aériens d'électricité, soit à 
l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments à condition qu'on 
y puisse accéder par l'extérieur, sous les conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitudes 
d'ancrage). 
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Droit pour le bénéficiaire de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés sous les mêmes 
conditions que ci-dessus, peu importe que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb). 

 
Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs 
aériens sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitudes 
d'implantation). Lorsqu'il y a application du décret du 27 décembre 1925 les supports sont placés autant que possible 
sur les limites des propriétés ou des cultures. 

 
Droit pour le bénéficiaire de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvent à proximité des conducteurs 
aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts-circuits 
ou des avaries aux ouvrages. 
 
Art. 20-1 du décret n°2004-835 du 19 août 2004. - Les servitudes mentionnées à l’article 12 bis de la loi du 15 juin 
1906 peuvent être instituées de part et d’autre de toute ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 
kilovolts, existante ou à créer.  
 
Ces servitudes affectent l’utilisation du sol et l’exécution des travaux mentionnés à l’article 20-2 dans un périmètre 
incluant au maximum les fonds situés à l’intérieur :  

 
 1° De cercles dont le centre est constitué par l’axe vertical des supports de la ligne et dont le rayon est égal à 
30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure ;  

 2° D’une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique lorsqu’ils sont au 
repos ;  

 3° De bandes d’une largeur de 10 mètres de part et d’autre du couloir prévu au 2°.  

 

Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, le rayon mentionné au 1° ci-
dessus est porté à 40 mètres ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure et la largeur 
des bandes mentionnées au 3° ci-dessus est portée à 15 mètres.  
Le champ d’application des servitudes peut être adapté dans les limites fixées au précédent alinéa en fonction des 
caractéristiques des lieux.  

 
2°) Obligations de faire imposées au propriétaire 

 
Néant 

 
B – LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 
1°) Obligations passives 
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l'entreprise exploitante pour la 
pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et 
à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible et s'il est 
nécessaire d'accéder sur des toits ou terrasses. 
 
2°) Droits résiduels du propriétaire 
Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes 
d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir ; ils doivent toutefois un mois avant 
d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, l'entreprise exploitante. 

 
Les règles déterminant les distances à respecter entre les ouvrages et toute construction sont indiquées dans l'arrêté 
interministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie 
électrique. 
 
Art. 20-2. du décret n°2004-835 du 19 août 2004- Dans le périmètre où sont instituées les servitudes prévues à 
l’article 20-1 :  
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 1° Sont interdits, à l’exception des travaux d’adaptation, de réfection ou d’extension de constructions 
existantes mentionnés au deuxième alinéa de l’article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 susvisée, la construction ou 
l’aménagement :  
- de bâtiments à usage d’habitation ou d’aires d’accueil des gens du voyage ;  
- d’établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l’habitation entrant dans les catégories 
suivantes : structures d’accueil pour personnes âgées et personnes handicapées, hôtels et structures d’hébergement, 
établissements d’enseignement, colonies de vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, 
établissements de plein air ;  

 
 2° Peuvent, en outre, être interdits ou soumis à des prescriptions particulières la construction ou 
l’aménagement de bâtiments abritant :  
- des établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l’habitation autres que ceux 
mentionnés au 1° ci-dessus ;  
- des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation et fabriquant, utilisant ou 
stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables ou combustibles.  
 

 
Les travaux à proximité de ces ouvrages sont réglementés par le décret 65-48 ,du 8 janvier 1965, modifié par le décret 
du 6 mai 1995 et la circulaire ministérielle n°70-21 du 21 décembre 1970, qui interdit à toute personne de s'approcher 
elle-même ou d'approcher les outils, appareils ou engins qu'elle utilise à une distance inférieure à 5 mètres des pièces 
conductrices nues normalement sous tension. Il doit être tenu compte, pour déterminer cette distance, de tous les 
mouvements possibles des pièces conductrices d'une part, et de tous les mouvements, déplacements, balancements, 
fouettements ou chutes possibles des engins utilisés pour les travaux envisagés d'autre part. 
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ANNEXES DOCUMENTAIRES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 Arrêté préfectoral du 06 juillet 1999 relatif au classement sonore des infrastructures de transport 

 Décret n°95-21 du 09 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transport terrestre 

 Arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités du classement des infrastructures de transport terrestre et à 

l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 

 Arrêté préfectoral du 24 juin 2005 fixant la liste des communes concernées par l’obligation d’information 

des acquéreurs et des locataires des biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques 

majeurs 
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Décret no 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et 
modifiant le code de l'urbanisme et le code de la construction et de l'habitation  
 
NOR: ENVP9420064D 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'environnement, 
Vu le code de la construction et de l'habitation; 
Vu le code de l'urbanisme; 
Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique; 
Vu la loi no 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, notamment l'article 13; 
Vu le décret no 85-453 du 23 avril 1985 modifié portant application de la loi no 83-630 du 12 juillet 1983 
relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement; 
Vu le décret no 95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements et infrastructures de 
transports terrestres; 
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 
Décrète: 
 
 
Art. 1er. - Font l'objet d'un recensement et d'un classement, en application de l'article 13 de la loi du 31 
décembre 1992 susvisée, les infrastructures de transports terrestres définies à l'article 2 ci-après, qui existent 
à la date de leur recensement ou qui, à cette date, ont donné lieu à l'une des mesures suivantes: 
 
1o Publication de l'acte décidant l'ouverture d'une enquête publique portant sur le projet d'infrastructure, en 
application de l'article L. 11-1 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ou du décret du 23 avril 
1985 susvisé; 
 
2o Mise à disposition du public de la décision ou de la délibération arrêtant le principe et les conditions de 
réalisation d'un projet d'infrastructure, au sens du a du 2o de l'article R. 121-13 du code de l'urbanisme, dès 
lors que cette décision, ou cette délibération, prévoit les emplacements qui doivent être réservés dans les 
documents d'urbanisme opposables; 
 
3o Inscription de l'infrastructure en emplacement réservé dans un plan d'occupation des sols, un plan 
d'aménagement de zone, ou un plan de sauvegarde et de mise en valeur opposable. 
Les mêmes dispositions s'appliquent aux modifications ou transformations significatives d'une infrastructure, 
au sens du décret du 9 janvier 1995 susvisé. 
 
 
Art. 2. - Le recensement et le classement des infrastructures de transports terrestres portent sur les voies 
routières dont le trafic journalier moyen annuel existant, ou prévu dans l'étude ou la notice d'impact, est 
supérieur à 5 000 véhicules par jour, les lignes ferroviaires interurbaines assurant un trafic journalier moyen 
supérieur à cinquante trains ainsi que les lignes en site propre de transports en commun et les lignes 
ferroviaires urbaines, dont le trafic journalier moyen est supérieur à cent autobus ou trains. 
 
 
Art. 3. - Un arrêté conjoint des ministres chargés respectivement des routes, des transports, de 
l'environnement et de la construction détermine, 
en fonction de niveaux sonores de référence diurnes et nocturnes, cinq catégories dans lesquelles sont 
classées les infrastructures de transports terrestres ainsi que la largeur maximale correspondante des 
secteurs affectés par le bruit, situés au voisinage de l'infrastructure, sans que cette largeur puisse excéder 300 
mètres de part et d'autre de celle-ci. 
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Les niveaux sonores mentionnés ci-dessus sont les niveaux sonores équivalents pondérés A engendrés par 
l'infrastructure de transports terrestres. 
 
 
Art. 4. - Quand l'infrastructure de transports terrestres est en service, le niveau sonore évalué à partir du trafic 
peut servir de base pour le classement de l'infrastructure si la croissance prévisible ou possible du trafic ne 
peut conduire à modifier ce niveau de plus de 3 dB (A). 
 
Dans le cas contraire, ainsi que pour les infrastructures nouvelles, le niveau sonore est calculé. La méthode 
de calcul des niveaux sonores prévisionnels tient compte des paramètres qui peuvent influer sur ces niveaux 
sonores, et au moins: 
 
1o Pour les infrastructures routières: le rôle de la voie, le nombre de files, le trafic prévu et, le cas échéant, 
l'existence de rampe, le pourcentage de poids lourds, la vitesse maximale autorisée 
; 
2o Pour les infrastructures ferroviaires: le nombre de trains, la vitesse commerciale et le type de matériel. Un 
arrêté conjoint des ministres chargés respectivement des routes, des transports, de l'environnement et de la 
construction fixe en tant que de besoin les modalités de mesure des niveaux sonores, les modalités 
d'agrément des méthodes de mesure in situ ainsi que les prescriptions que doivent respecter les méthodes de 
calcul prévisionnelles et les logiciels de calcul utilisés pour évaluer les niveaux sonores. 
  
 
Art. 5. - Le préfet procède au recensement des infrastructures terrestres mentionnées aux articles 1er et 2, 
situées dans son département et prend un arrêté les classant dans les catégories prévues par l'arrêté 
interministériel mentionné à l'article 3. Sur la base de ce classement, il détermine, par arrêté: 
 
1oLes secteurs affectés par le bruit situés au voisinage des infrastructures recensées; 
 
2oLes niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des 
bâtiments inclus dans ces secteurs; 
 
3oLes isolements acoustiques de façade requis en application de l'arrêté prévu à l'article 7. 
 
L'arrêté du préfet mentionné au précédent alinéa est préalablement transmis, pour avis, aux communes 
concernées par les secteurs affectés par le bruit situés au voisinage de l'infrastructure, dans leur largeur 
maximale prévue par l'arrêté interministériel susmentionné. Faute de réponse dans le délai de trois mois 
suivant la transmission du préfet, leur avis est réputé favorable. Toute modification du classement d'une 
infrastructure intervient suivant la procédure définie ci-dessus. 
 
Les arrêtés préfectoraux mentionnés au présent article font l'objet d'une publication au Recueil des actes 
administratifs du département et d'un affichage, durant un mois, à la mairie des communes concernées. 
Art. 6. - Une commune peut, à son initiative, proposer au préfet un projet de classement des infrastructures de 
transports terrestres portant sur tout ou partie de son territoire. Le préfet examine cette proposition avant de 
procéder au classement des infrastructures concernées. 
 
Art. 7. - En vue d'assurer la protection des occupants des bâtiments à construire dans le secteur de nuisance 
d'une infrastructure de transports terrestres classée en application du présent décret, les façades des pièces 
et locaux exposés aux bruits des transports terrestres doivent présenter un isolement acoustique contre les 
bruits extérieurs conforme aux limites déterminées par l'arrêté prévu à l'article 3. 
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L'isolement acoustique requis dépend notamment du classement de l'infrastructure de transports terrestres, de 
la nature et de la hauteur du bâtiment, de la distance du bâtiment par rapport à l'infrastructure et, le cas 
échéant, de l'occupation du sol entre le bâtiment et l'infrastructure. 
 
Art. 8. - Le recensement et le classement des infrastructures de transports terrestres ainsi que les secteurs 
situés au voisinage de ces infrastructures qui sont affectés par le bruit, les niveaux sonores à prendre en 
compte pour la construction de bâtiments et les prescriptions d'isolement acoustique de nature à les réduire 
sont tenus à la disposition du public dans les mairies, les directions départementales de l'équipement et les 
préfectures concernées. Mention des lieux où ces documents peuvent être consultés est insérée dans deux 
journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département et affichée à la mairie des communes concernées. 
 
Art. 9. - Le code de l'urbanisme est modifié comme suit 
 
I. - Le 1o de l'article R. 123-19 est complété par un n ainsi rédigé: 
<< n)Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres qui sont 
affectés par le bruit, et dans lesquels existent des prescriptions d'isolement acoustique, déterminés en 
application de l'article 13 de la loi no 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit. >>  
 
II. - L'article R. 123-24 est complété par un 8o ainsi rédigé: 
<< 8oLe classement des infrastructures de transports terrestres ainsi que les secteurs situés au voisinage de 
ces infrastructures qui sont affectés par le bruit, et dans lesquels existent des prescriptions d'isolement 
acoustique, déterminés en application de l'article 13 de la loi no 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la 
lutte contre le bruit. Ces documents portent référence des arrêtés préfectoraux correspondants et indication 
des lieux où ils peuvent être consultés. >>  
 
III. - Le dernier alinéa de l'article R. 311-10 est remplacé par les dispositions suivantes: 
<< Il est accompagné d'un rapport de présentation ainsi que des annexes énumérées à l'article R. 123-24 (2o, 
3o, 4o et 8o). >> 
 IV. - L'article R. 311-10-2 est complété par un e ainsi rédigé: 
<< e)Les secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres qui sont affectés par le bruit, 
et dans lesquels existent des prescriptions d'isolement acoustique, déterminés en application de l'article 13 de 
la loi no 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit. >>  
V. - L'article R. 410-13 est complété par un second alinéa ainsi rédigé: 
<< Le certificat d'urbanisme informe, lorsqu'il y a lieu, le demandeur que le terrain se trouve dans un secteur, 
situé au voisinage d'infrastructures de transports terrestres, affecté par le bruit, dans lequel existent des 
prescriptions d'isolement acoustique, déterminées en application de l'article 13 de la loi no 92-1444 du 31 
décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit. >>  
 
 
Art. 10. - I. - Il est inséré entre l'article R. 111-4 et l'article R.111-5 du code de la construction et de l'habitation 
un article R. 111-4 ainsi rédigé : 
 
<< Art. R. 111-4-1. - L'isolement acoustique des logements contre les bruits des transports terrestres doit être 
au moins égal aux valeurs déterminées par arrêté préfectoral dans le département concerné, conformément à 
l'article 13 de la loi no 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit. 
 
<< En application de l'article R. 410-13 du code de l'urbanisme, le certificat d'urbanisme précise les secteurs 
éventuels dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique sont prévues. >> 
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Art. 11. - Les mesures prises en application de l'article 5 devront entrer en vigueur dans le délai de deux ans à 
compter de la date de publication de l'arrêté mentionné à l'article 3. Ce délai est porté à trois ans pour les 
classements d'infrastructures effectués avant cette date, en application de la réglementation alors en vigueur, 
qui demeurent valides ainsi que les règles d'isolement acoustique qui en découlent jusqu'à l'entrée en vigueur 
des mesures susmentionnées 
 
 
Art. 12. - Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire, le ministre de 
l'équipement, des transports et du tourisme, le ministre de l'environnement, le ministre du logement et le 
ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux collectivités locales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
Fait à Paris, le 9 janvier 1995. 

EDOUARD BALLADUR 

Par le Premier ministre: 
Le ministre de l'environnement, 
MICHEL BARNIER  

Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur 

et de l'aménagement du territoire, 

CHARLES PASQUA 
Le ministre de l'équipement, 
des transports et du tourisme, 
BERNARD BOSSON  

Le ministre du logement, 

HERVE DE CHARETTE 

Le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux collectivités locales, 
DANIEL HOEFFEL  
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